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Présentation des objectifs et des contraintes

Ce plan de formation se situe dans la perspective d’une formation en alternance dans laquelle un par-

cours de formation est proposé au professeur stagiaire débutant par un bilan initial en lien avec le réfé-

rentiel de co m p é te n ce s. Un projet individualisé est élaboré. Il co m p o r te des étapes permettant de suivre

l’évolution des compétences du professeur stagiaire en vue de l’évaluation finale. In fine, l’employeur

se prononcera sur la titularisation du professeur stagiaire en s’appuyant sur le bilan final en regard des

critères qu’il fixe pour l’évolution attendue en fin de formation initiale.

Le plan de formation des filières te c h n o logiques et pro fe ss i o n n e l les s’inscrit pleinement dans le s

attentes du nouveau cahier des charges de la formation, centré sur les dix compétences attendues d’un

enseignant et les capacités qu’il doit développer pour les atteindre. Il s’inscrit aussi en cohérence avec

les autres composantes de l’IUFM, en particulier avec le site du second degré général avec lequel une

partie commune de formation est réalisée à hauteur de 24 heures. 

Les filières technologiques et professionnelles présentent des spécificités qui complexifient la mise en

œuvre de la formation : les flux d’étudiants et de stagiaires sont réduits du fait des faibles nombres de

p o stes mis au co n co u rs, elles sont nombreuses, elles sont parfois bi- vo i re tri-va le n te s( 1 ) ( CAPLP Lettre s

h i sto i re géographie), d’autres néce ss i tent des plate formes très spécialisées (CAPLP Mainte n a n ce auto-

mobile) où la sécurité doit être assurée. Ainsi, la notion de groupe dans ces formations répond à la fois

à des considérations de valence et de nombre permettant d’avoir une pratique sûre. 

En conséquence, les indicateurs de gestion de ces formations seront toujours plus élevés que pour des

f i l i è res généra l i stes mono-va le n tes et à large flux. Il convient donc que la tute l le prenne acte de ce s

contraintes.

L’IUFM de Paris 12 Créteil a la mission d’assurer ces formations ; ce plan a été élaboré dans le respect

du texte législatif, en évolution nette par rapport au pratiques antérieures, avec l’adhésion des forma-

teurs et avec le souci d’une bonne efficacité au regard des contraintes évoquées. La clarté de l’organi-

sation, les liens renforcés et mieux formalisés avec les partenaires de l’institution (inspection, établis-

sements, tuteurs) ont été des points particulièrement travaillés. 

Enfin, ce plan a commencé à prendre en compte le rattachement de l’IUFM à l’université Paris 12 : dans

la mesure du possible, la formation a été structurée en modules qui devraient à terme s’inscrire dans

un parcours de type Master.
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A- Plan année 1

1- Préambule

Un nombre important d’étudiants de l’IUFM est recruté dans l’académie de Créteil. Leur profil socio-
culturel requiert d’adapter et de personnaliser leur parcourt de préparation aux concours. Environ 50%
des étudiants des filières technologiques sont salariés. Ainsi, nous mettons en place des dispositifs de
formation adaptés pour améliorer le taux de succès : re n fo rcement de la pratique des co n co u rs blancs,
mise en place de formation semi-pré s e n t i e l les avec re g roupement hors des périodes habituelles de
formation (samedi matin), utilisation des TICE (plateforme collaborative).
Par ailleurs, le CST de l’IUFM de Créteil s’est impliqué dans les parcours de pré professionnalisation en
u n i ve rsité. Dans quelques disciplines subsistent des cyc les pré p a ra to i res permettant aux étudiants d’ac-
quérir une lice n ce. Dans ce co n tex te, des fo r m a te u rs du CST sont associés à plusieurs parco u rs de
licence à l’université de Marne-la-Vallée. 

2- Contexte d’élaboration

la préparation au concours est abordée par les compétences du cahier des charges : la maîtrise de la
discipline, la maîtrise de la langue, la culture générale, le C2I, etc.., le tableau 2 précise les liens entre
les compétences visées et la maquette de formation. Elle est différentiée au travers de ce qui relève de
la préparation aux concours, de la formation professionnelle et de la transversalité. Le tableau 1 pré-
s e n te la maquette de formation « é t u d i a n t » et « fo r m a te u r », les modules qui la composent, le s
moyens de formation et les modalités de mise en œuvre. 

La formation est basée sur un volume de 750 h « é t u d i a n t » qui se décompose en deux gra n d s
ensembles :
- 520 h (350h cours/TD + 170h TP) destinées au renforcement des compétences disciplinaires
- 230 h destinées à la pré p a ration spécifique au co n co u rs, qui se sub-divisent en deux sous-ensemble s :

-  80 h destinées à la formation professionnelle,
- 150h destinées spécifiquement à la pré p a ration aux épre u ves écrites et ora les du co n co u rs

(épreuves blanches, entraînement aux oraux, préparation de l’épreuve sur dossier).

Les formations sont effectuées en section entière et en groupe réduits selon des critères de va le n ce
et/ou de nombre (effectif de groupe de travaux pratiques dépendant de la spécificité disciplinaire). Les
modalités de regroupement en groupes réduits sont incluses dans la feuille de calcul du tableau 1. Il
e st donné à titre d’exe m p le pour une filière de 24 étudiants mono-va le n te, organisé en 2 groupes de tra-
vaux pratiques. On a différentié le volume horaire étudiant et le volume horaire formateur permettant
d ’ a ss u rer la formation. La pré p a ration aux épre u ves ora les (épre u ve sur dossier, épre u ve de TP) est
co n stituée d’heures en tronc commun, d’heures en suivi individualisé ou par petits groupes (4 étudiants
en moyenne selon les filières et le nombre de valences), ce qui permet un suivi personnalisé de cette
préparation. 

La formation disciplinaire (520h) n’est actuellement pas présentée en modules. Il sera possible ulté-
r i e u rement (lo rs de l’ é l a b o ration du plan quadriennal de Paris 12) d’effectuer un tel découpage sans
remettre en cause le plan de formation, notamment lors de la nécessaire  insertion dans un parcourt
Master, qui interviendra lors de la prochaine contractualisation de l’université Paris 12.
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Maquette de formation étudiants / formateurs
Tableau 1



6 IUFM de l’académie de Créteil « Plan de formation des enseignements technologiques et professionnels » • Septembre 2009

Validation des compétences
Tableau 2



Planning de l’année 1

IUFM de l’académie de Créteil « Plan de formation des enseignements technologiques et professionnels » • Septembre 2009 7



B- Plan année 2

I- Objectifs

1- Contexte d’élaboration,  économie du projet

Le cahier des charges du nouveau plan de formation fait une part plus grande à la formation profes-

sionnelle en alternance. Cette évolution impose un meilleur suivi avec les membres de l’institution par-

ticipant à la formation : proviseur, conseiller pédagogique, inspection, formateurs IUFM. 

Le plan de formation prend en compte cette nouvelle dimension à plusieurs niveaux :

- mise en place d’un dispositif de bilan sur les compétences du stagiaire à son arrivée à l’IUFM

lo rs d’un entretien de bilan initial : un moment d’accueil, de pré s e n tation de la formation, d’ana-

lyse des acquis et des besoins permettant de mettre en place des activités optionnelles de for-

mation (modules disciplinaires, modules tra n sve rsaux de maîtrise de la langue…), est org a-

nisé sur une journée par groupe.

- durant le parcours de formation, mise en place d’un dispositif de liaison et de suivi de la for-

mation entre le stagiaire, son tuteur et les formateurs,

- mise en place d’un entretien de positionnement du stagiaire et fin d’année : il est conduit par

les fo r m a te u rs de l’IUFM qui s’ i n s c r i vent dans le ca d re du dossier de maîtrise des co m p é te n ce s ;

son rô le est de fa i re un bilan du degré d’acquisition de chaque co m p é te n ce, d’identifier les points

de maîtrise à améliorer et de proposer les actions de formation continue à envisager pour les

années T1 et T2. Le stagiaire aura connaissance du contenu de ce dossier lors de cet entretien,

il pourra aussi interagir avec les membres du jury. 

Un écrit professionnel subsiste dans la formation. Il permet d’engager un travail réflexif sur un point

particulier de l’ exe rc i ce du métier durant l’année de formation et sera évalué en tant que tel dans le

dossier de compétences, mais ne servira pas de support à l’entretien de positionnement.

L’évaluation finale reflète cette organisation, ainsi que la présente le dossier d’évaluation en annexe 2.

La formation s’inscrit dans un ca d re d’alte r n a n ce, elle est pro g rammée pour des activités dans le ce n t re

sur deux jours réservés comme auparavant (mercredi et un autre jour). Elle est allongée d’environ trois

semaines pour permettre la finalisation du dossier de compétences début juin.

La volonté de mixage des formations au sein de l’IUFM se traduit par un temps de formation générale

commune (FGC), en co o rdination avec ce l le du ce n t re du second degré. Elle se compose de 2 co n f é-

rences environnées de 6h et d’un module au choix de 12h (grisé dans le tableau de description de la for-

mation au paragraphe III) et d’une journée supplémentaire sur l’orientation.
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II- Les dispositifs du plan de formation A2

1- Le bilan initial, la maîtrise de la langue et des TICE

Un dispositif d’évaluation initiale des compétences est mis en place dès la réunion de rentrée de sep-

tembre ; il vise, entre autres, à évaluer la maîtrise de la langue orale et écrite. A cette fin, l’annexe 4

fixe les modalités de cette évaluation initiale. Ce bilan permettra d’évaluer la maîtrise de la lecture et

de la capacité de restitution synthétique correctement rédigée. Ce dispositif servira aussi à l’évaluation

de la maîtrise des TICE en imposant ce t te re stitution sous un format numérique spécifique, dans un

e n v i ronnement donné. La bibliographie et les liens WEB en rapport pertinent avec le thème pro p o s é

devront aussi être fournis dans le document. A l’issue de cette production, un bilan sera effectué par

les formateurs fin septembre afin d’organiser la remédiation. L’évaluation des autres compétences est

du recours disciplinaire et sera effectuée dans ce cadre.

Les heures de maîtrise de la langue pro g rammées dans le plan (5h/sta g i a i re) seront globalisées au

n i veau du ce n t re pour permettre la mise en place de modules répondant à des besoins différents, ré u n i s-

sant des sta g i a i res de différe n tes disciplines. En co n s é q u e n ce, deux modules de remédiation de la maî-

trise de la langue seront proposés, d’une durée de 20h chacun et de niveau croissant. Ainsi, un stagiaire

pourra suivre selon, son niveau de maîtrise, 0, 20 ou 40h de remise à niveau. Le dispositif sera intégré

au planning de l’année à des horaires fixes (par exemple le mercredi matin de 8h à 10h à partir d’oc-

tobre).

Il y aura lieu également de vérifier à ce stade que le professeur stagiaire a, au cours de son parcours,

acquis une expérience significative du métier qu’il doit enseigner et de lui proposer le cas échéant une

stratégie de validation.

2- Stage en entreprise, stage de pratique accompagnée

Le stage en entreprise est programmé entre janvier et février pour toutes les filières afin de permettre

des approches pluridisciplinaires. La durée totale du stage en entreprise est de 15 jours, en continuité

avec le stage en responsabilité mais sans temps de formation à l’IUFM, soit une présence hebdoma-

daire en stage est de l’ordre de deux jours étalés sur sept semaines. 

Son objectif est clairement différent du plan de formation précédent : il est axé sur les relations entre

le système éducatif et l’ e n t re p r i s e : la co n n a i ss a n ce du fonctionnement d’une entreprise et de ses inte r-

actions avec le marché, la préparation de l’accueil en stage de lycéens, le rôle de l’entreprise dans la

formation de l’élève, etc.. 

Dans ce co n tex te nouveau, il est proposé aux sta g i a i res d’effectuer leur stage par binômes de disci-

plines différentes et dans une entreprise où ils ne sont pas allés. Les stages sont référencés par typo-

logie selon les propositions suivantes :
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Type 1 : axé sur la préparation le suivi et l’évaluation des stagiaires lycéens/CFA en entreprise,

Type 2 : axé sur la découverte professionnelle des élèves de troisième et la promotion des filières tech-

nologiques, 

Ce type est bien adapté au stage de pratique accompagné, normalement réalisé dans un établissement

différent de celui du stage en responsabilité (CFA, UFA, SEGPA). Il est organisé sur 40 h dont 30 h en

classe, les 10 autres étant réservées aux échanges avec les formateurs et les tuteurs.

Type 3 : axé sur l’exploitation pédagogique de pratiques professionnelles industrielles,

Type 4 : axé sur la formation continue des adultes en entreprise

Le stage en entreprise fait l’objet d’un rapport écrit retraçant les activités significatives et il donne lieu

à une soutenance.  Ces productions sont évaluées et une trace figure dans le dossier de compétences

(voir annexe 1). 

La pratique de stage par binôme donne lieu à une coordination spécifique : les quatre types sont pré-

sentés aux sta g i a i res lo rs de la réunion de re n t rée (documents), ils se positionnent ve rs la mi-septe m b re

et commencent la recherche de leur entreprise d’accueil. Fin septembre, une concertation inter-disci-

plinaire des responsables de stage a lieu pour constituer les binômes  sur la base des propositions de

stages retenues et une dernière séance à lieu début décembre pour finaliser les objectifs des stages.

Les détails de la procédure de mise en stage sont décrits en annexe 3.

3- Le parcours de formation et le « livret de formation »

L’année de formation comportera des étapes et des points de passage obligés pour la construction des

compétences mais aussi pour le repérage et le positionnement des compétences du stagiaire par rap-

port au niveau de maîtrise attendu en fin de formation initiale.

Le renforcement du stage en responsabilité dans le dispositif de formation par alternance nécessite de

m e t t re en place un moyen fa vorisant les échanges entre le trinôme tute u r - sta g i a i re - fo r m a te u r. Ces

échanges doivent permettre à partir des activités menées par le sta g i a i re dans les différe n tes situa-

tions vécues en formation de renforcer le lien théorie pratique. A cet effet, un suivi spécifique entre le

sta g i a i re, son tuteur et les fo r m a te u rs est mis en place : il s’agit d’un « l i v ret de formation» dont le rô le

est l’amélioration de la communication entre les acteurs de la formation et l’observation des acquisi-

tions en cours. 

Il s’agit d’un document permettant de recueillir les informations sur les étapes et  activités clés de la

formation. Ce document est sous la responsabilité du professeur stagiaire.

Il remplit différentes fonctions :

• Description du contexte de formation ;

• Agenda pour les rencontres avec le CP, les visites, les remises de travaux ;
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• Description des sujets et thèmes personnels ;

• Rencontres et rendez vous avec les formateurs ;

• Questions diverses, interrogations sur des contenus et des modalités ;

Dans un premier temps ce livret est prévu sous une forme papier, dans la perspective d’un dispositif

informatique sur plateforme collaborative (quand un dispositif fiable sera disponible).

Il ne sera pas porté d’indications de type évaluation mais seulement des informations caractérisant les

activités et les interrogations qui peuvent trouver des réponses auprès des formateurs.

Il est proposé d’effectuer trois visites (au maximum) par valence avec la possibilité d’une visite supplé-

mentaire auprès des professeurs stagiaires dont l’évolution des compétences ne suit pas une progres-

sion satisfaisante. Un dispositif d’alerte est mis en place lors du bilan à mi-formation  de janvier, pour

identifier les situations difficiles et leur proposer une remédiation.

4- L’écrit professionnel

Le cahier des charges fait ré f é re n ce à la néce ssité de permettre au sta g i a i re d’articuler les savo i rs théo-

riques et la pratique par des activités d’analyse : « des savoirs théoriques déconnectés de la pratique

sont inefficaces dans une formation professionnelle et symétriquement les situations rencontrées sur

le terrain par les professeurs stagiaires ne sont pleinement formatrices que si elles sont analysées à

l’aide d’outils conceptuels et des apports de la recherche universitaire » .L’écrit professionnel consti-

tue un des dispositifs permettant d’engager ce tra vail ré f lex i f. Il s’ a p p u i e ra sur l’ exe rc i ce du métier pen-

dant l’année de formation. Il rend compte d’une réflexion menée sur un ou plusieurs points particuliers

de l’activité professionnelle. Il s’agit d’un document de 5 à 6 pages dont la réalisation est encadrée par

les formateurs (choix du sujet, suivi, prise en compte dans l’évaluation des compétences restitution au

stagiaire). Il ne fera pas l’objet d’une évaluation spécifique mais sera utilisé pour mesurer le degré de

maîtrise d’une ou plusieurs compétences. Il ne sera pas centré exclusivement sur l’enseignement de

la discipline mais abordera des questions appréhendées dans le cadre de l’enseignement de la disci-

pline.

5- L’entretien de fin de formation

La responsabilité de re n d re co m p te de la maîtrise par le sta g i a i re des dix co m p é te n ces incombe à l’ I U F M .

Il ne s’agit pas d’un entretien d’évaluation, et il n’a pas de visée de soutenance de l’écrit professionnel,

les évaluations étant conduites au préalable.

Cet entretien a pour but de re n d re co m p te au sta g i a i re de son positionnement dans la maîtrise des co m-

pétences. A cette occasion, les échanges pourront permettre d’éclaircir, de préciser voire de complé-

ter des informations en vue de lever certaines incertitudes. Il a également comme fonction de trans-

mettre au professeur stagiaire un avis et des conseils éclairés pour poursuivre sa formation en T1 et T2.

Le pro fe sseur sta g i a i re aura eu co n n a i ss a n ce des différents rapports le co n cernant et se ve r ra co m-

muniquer l’avis synthétique.
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6- Planning type de la formation
Le planning typique de formation est donné ci-contre, il montre les temps réservés pour :
- le bilan initial et final,
- le stage en entreprise entre les vacances de Noël et d’hivers, soit 2 jours par semaine durant 7 à 8
semaines, 
- les temps réservés à la remédiation en maîtrise de la langue
- les temps réservés à la formation générale commune.
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III- Détails du plan de formation par groupes de compétences

Les trois ta b leaux qui suivent pré s e n tent les détails du plan de formation en mettant en re g a rd les co m-

pétences du cahier des charges, les moyens affectés à leur accession par les stagiaires et les volumes

horaires « stagiaires » requis. Les compétences sont regroupées en trois pôles (un tableau pour cha-

cun) :

- Le développement de capacités et compétences dans la discipline,

- Le développement de capacités et compétences pour l’exercice du métier dans son contexte,

- Le développement de capacités dans la construction des compétences  professionnelles.
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V- Maquette horaire stagiaires / formateurs

1- Observations

Les horaires « stagiaires » s’inscrivent dans le volume des 220h imposées par le cahier des charges.

Les hora i res « fo r m a te u rs » ré s u l tent de la pratique de formation par groupe entier ou réduit et en

fonction du nombre de valences de la formation. 

Les groupes sont constitués pour répondre aux critères d’effectifs (12 stagiaires pour un groupe de

Travaux Pratiques) et de valence.

Les formations disciplinaires (discipline + didactique de la discipline) sont organisées en tronc co m m u n

et en modules. L’horaire formateur est calculé de la façon suivante :

Hformateur = Htronc commun+Nvalence*Ngroupe*Hmodule

H : horaires, N : nombre de valence ou de groupes, le nombre de groupe est défini par :

Ngroupe= sup(effectif stagiaires/12)

Le tableau 3 montre à titre d’exemple les horaires « stagiaires » et les horaires formateurs pour une

filière de 24 stagiaires organisée en 3 valences, c’est par exemple le cas de la filière CAPLP Lettres-his-

toire-géographie.
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V- Modalités d’évaluation

L’évaluation des professeurs stagiaires est conduite afin de s’assurer que le niveau de maîtrise des dix

compétences requis pour être titularisé est atteint en fin de formation professionnelle initiale, et afin

de procurer au professeur stagiaire des indications sur les développements de compétences qu’il doit

poursuivre et entamer notamment au cours des deux premières années de titulaire.

Le dispositif d’évaluation (voir annexe 2) doit s’ a p p u yer sur l’ i d e n t i f i cation de situations d’activités ca ra c-

t é r i stiques des co m p é te n ces, ainsi que du re p é rage d’un ensemble d’indica te u rs susce p t i b les d’être

utilisés pour vérifier la manifestation de la compétence et son degré de maîtrise, mais aussi pour iden-

tifier les attentes en fin de formation professionnelle initiale et les objectifs reportés en T1 et T2.

C ’ e st au co u rs de moments clés (avec re n co n t re des fo r m a te u rs) que la synthèse des évaluations en

vue du positionnement dans les co m p é te n ces est fa i te. Il y a trois moments (bilan initial, bilan inte r-

médiaire à mi-formation, bilan final hors entretien de positionnement).

Le dossier de compétences du stagiaire est constitué au fil de l’année de formation, il  commence par

un entretien de positionnement du sta g i a i re et il re g roupe les éléments principaux suiva n t s dont le s

détails sont donnés dans le tableau en annexes 1 et en annexe 2 pour le dossier de suivi de l’acquisition

des compétences.

- l’avis du chef d’établissement qui porte sur l’acquisition de certaines compétences liées à la

pratique du métier et sur son insertion dans l’établissement,

- l’avis de l’inspection en tant que représentant de l’employeur. 

- l’avis de l’IUFM qui valide la maîtrise des dix compétences grâce au dossier d’évaluation spé-

cifique de la formation ainsi que les différents rapports de visite et de tuteur. Le paragraphe «

Dispositifs du plan de formation » précise les points et dispositifs d’évaluation : l’idée géné-

rale est de pouvoir observer le degré acquis de maîtrise de chaque compétence, de proposer

des remédiations en cours de formation et à des moments clé (au départ à mi-formation, en

fin de formation). 
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Annexe 1 : Le dossier de compétences

20 IUFM de l’académie de Créteil « Plan de formation des enseignements technologiques et professionnels » • Septembre 2009



Annexe 2 : Evaluation des compétences
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Annexe 3 : Stages en entreprise et de pratique accompagnée
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La mise en œuvre des stages par binôme pluri-filière peut se faire de deux manières différentes : 

par l’association volontaire de deux filières et l’organisation conjointe des stages par les deux respon-

sables de filière

par l’instauration de journées banalisées pour toutes les filières du CST, pour préparer les stages à

partir d’une « foire aux thèmes » avec inscription des stagiaires sur chacun des types présentés ci-

dessus, et organiser les stages de manière transversale. 
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Annexe 4 : évaluation initiale

I.U.F.M. de Créteil
C.S.T. de Saint-Denis Proposition d’expérimentation à la rentrée 2007      Bilan initial

Le bilan initial a pour but 

• d’aider à repérer au plus vite des besoins de chaque stagiaire, en particulier pour ce qui

relève des remédiations nécessaires ;

• de permettre de construire le contrat individuel ;

• d’être le point de départ à partir duquel sera réalisée l’évaluation finale.

Ce bilan initial est conduit au cours des semaines 2 et 3 (3 au 15 septembre) et est exploité au cours

de la semaine 4, afin de permettre la mise en place des contrats individuels avant la fin septembre.

Une partie du bilan est nécessairement transversale et donc commune à toutes les filières (trois acti-

vités, en gras ci-dessous) ; une autre partie relève des filières, comme indiqué dans le tableau

suivant :
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